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PLAN GENERAL SIMPLIFIE DE COORDINATION

Opération : Bâtiment 484 - Création de cinq chambres sous-sol à ORLY (91)

Client
:

SERVICE NATIONAL DE L'INGENIERIE AEROPORTUAIRE
(SNIA)

Adresse des travaux : Aéroport de Paris-Orly avenue sud
94396 ORLY

Aff. N° : C-CS91-2025-30-252038
Opération de catégorie : Niveau 3

CSPS (Suppléant) : Matthieu BROSSE
Mail : matthieu.brosse@btp-consultants.fr
Mobile : +33788866757

Agence : Agence Essonne
Immeuble IRIS - 1er étage
12, avenue du Québec
91140 VILLEBON-SUR-YVETTE

Fixe : +33164468810

Initié le : 02/10/2025
Date de mise à jour : 08/10/2025

Indice Date Modifications apportées Nom du RM Phase

0 02/10/2025 Matthieu BROSSE Conception

1 08/10/2025
§ Polluant (Bâtiment construit en 2008)
§ Cantonnements Matthieu BROSSE Conception
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Renseignements d'ordre administratif

1. Description sommaire de l'opération

L’opération concerne l’aménagement de cinq chambres en sous-sol du bâtiment 484, situé dans le bloc technique de la tour de
contrôle de l’aéroport d’ORLY.

Les prestations à réaliser comprennent :
- L’installation et l’organisation du chantier, incluant la mise en place des protections collectives, des cheminements sécurisés et des
dispositifs de maintien en service des zones voisines.
- Les travaux préparatoires avec déposes, démolitions et curages nécessaires à la libération des locaux.
- L’aménagement intérieur : création de cloisons, pose de portes et menuiseries intérieures, revêtements de sols et murs, faux-
plafonds et finitions adaptées à l’usage des chambres.
- Les interventions électriques : dépose des installations existantes, mise en place de nouveaux circuits de distribution, éclairages,
appareillages, dispositifs de sécurité et raccordements conformes aux normes en vigueur.
- Les interventions de génie climatique et plomberie : modifications et adaptations des réseaux existants, ventilation et traitement
d’air, alimentation et évacuation des équipements sanitaires.
- La gestion de fin de chantier : évacuation sélective des déchets, nettoyage et remise en état des zones concernées.

L’opération est phasée en une tranche ferme, correspondant à la réalisation de trois chambres, et deux tranches optionnelles,
chacune portant sur la création d’une chambre supplémentaire.

2. Planning prévisionnel

- Délai prévisionnel : 2 mois

- Démarrage prévisionnel : 4eme Trimestre 2025

- Effectif prévisionnel : 6

3. Catégorie de l'opération

L'opération est classée en catégorie 3

4. Mode de consultation des entreprises et allotissement

Le marché de Travaux est passé en Corps d'états séparés, et alloti comme suit :
Rang : (TL) Titulaire du Lot - (ST1) Sous-Traitant de rang 1

N° de lot Nom du lot Entreprise Rang

01 AMENAGEMENTS INTERIEURS - -

02 GENIE ELECTRIQUE - -

03 GENIE CLIMATIQUE - -

5. Coordonnées des intervenants

Qualité Sociétés Adresse Responsables Téléphones & Emails

Maitre d'Ouvrage
SERVICE NATIONAL DE
L'INGENIERIE
AEROPORTUAIRE (SNIA)

5, Rue des avions
Antoinette
33688 - MERIGNANC

Emma RAMON
emma.ramon@aviation-
civile.gouv.fr

Maitre d'Ouvrage
SERVICE NATIONAL DE
L'INGENIERIE
AEROPORTUAIRE (SNIA)

5, Rue des avions
Antoinette
33688 - MERIGNANC

Cécile CAZENAVE-
LAVIE

+33627292128
cecile.cazenave-lavie@aviation-
civile.gouv.fr

Maitre d'Œuvre LBE INGÉNIERIE
101b, Avenue Eugène
Delacroix
91210 - DRAVEIL

CONTACT accueil@lbei.fr

Qualité Organismes Adresse Responsables Téléphones & Emails

Ingénieure en prévention OPPBTP IDF

25, Avenue du général
leclerc
92660 - BOULOGNE-
BILLANCOURT Cedex

Emilio GOMEZ +33617362914
emilio.gomez@oppbtp.fr

Contrôleuse du travail CRAMIF 94 12, Rue Georges Enesco
94025 - CRETEIL

Magali GICQUEL prevention94.cramif@assurance-
maladie.fr
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Qualité Organismes Adresse Responsables Téléphones & Emails

Inspectrice du travail DRIEETS 94

Immeuble le Pascal Hall B
- Avenue du Général de
Gaulle - CS 90043
94046 - CRETEIL

Léa PAIR
drieets-idf-
ud94.uc2@drieets.gouv.fr
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Synthèse d'organisation du chantier arrêtée par le maître d'oeuvre en concertation avec le CSPS

1. Particularités de l'opération

Contraintes spécifiques

L’opération se déroule au sein du bâtiment 484, situé dans l’environnement sensible de la tour de contrôle de l’aéroport d’ORLY. Le
site présente plusieurs contraintes particulières :
- Site en activité : les travaux se déroulent dans un bâtiment occupé et en fonctionnement, impliquant une vigilance accrue afin de
limiter les nuisances sonores, les vibrations, la poussière et toute gêne aux personnels présents.
- Abords du site : le chantier est implanté dans une zone à forte circulation automobile, particulièrement dense aux heures de pointe,
ce qui nécessite une organisation rigoureuse des livraisons et une coordination renforcée pour éviter tout impact sur la circulation.
- Environnement aéroportuaire : la proximité immédiate des installations de la plateforme aérienne entraîne des exigences
renforcées en matière de sûreté, d’accès et de contrôle des intervenants. Toute intrusion ou circulation non autorisée est strictement
interdite.
- Espaces contraints : les zones de stockage et de stationnement sur site sont limitées. Les entreprises devront anticiper les
approvisionnements et organiser les rotations de véhicules pour éviter tout engorgement.
- Accès au site : l’accès est soumis à des règles strictes, nécessitant un contrôle préalable des personnes, des véhicules et du matériel.
- Maintien en conditions opérationnelles : une continuité de service doit être assurée tout au long du chantier, imposant des
interventions planifiées et coordonnées pour limiter les interruptions.

Le stationnement des véhicules et engins est strictement limité aux zones prévues à cet effet. Il est formellement interdit de
stationner en dehors des espaces délimités, que ce soit par les clôtures installées sur le chantier ou par les aires de stationnement
dûment autorisées et aménagées. Tout stationnement en marge de ces zones définies est proscrit et susceptible d'entraîner des
sanctions.

Autorisations administratives

- Occupation du domaine public
- Arrêté de circulation
- Modification de la circulation piétonne autour de l’emprise
- Modification de la circulation et du stationnement des véhicules autour de l’emprise

Permis feu

PC sécurité du site
Téléphone agent SSIAP : à préciser
Accès par : à préciser

Un permis feu quotidien devra être obtenu auprès du PC sécurité. Pendant la période de validité, l'entreprise veillera à l'absence de
nouveaux risques. Pour les équipes successives, le permis feu doit être validé à chaque changement de poste afin d'assurer une
transmission des informations à l'équipe suivante.
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Interactions sur le site

Particularités :
Le chantier se déroulera en milieu occupé

Généralités :
Dans l’exécution des travaux, chaque entreprise devra se conformer aux dispositions arrêtées par le Chef d’établissement lors de
l’inspection commune.

Les entreprises détailleront dans leurs PPSPS les dispositions prises pour empêcher que les occupants ou le public aient accès à une
partie quelconque du chantier ainsi qu’aux matériels et matériaux. Chaque entreprise devra s’assurer du respect quotidien des
dispositions adoptées.

Les accès
Tous les accès, et notamment les accès et voies de pompier (tours, bornes d’incendie), devront être maintenus opérationnels. Dans le
cas contraire, la condamnation, même provisoire (montage/démontage) devra avoir été validée par le Maître d’Ouvrage.

Les portes d’accès sur rues, les portes secondaires et celles des locaux communs seront maintenues fermées en permanence, pour
éviter toute intrusion.

En phases livraisons/évacuations, ces accès devront rester sous la surveillance permanente d’un représentant de l’entreprise.

Les circulations
Les matériaux et l’outillage ne devront gêner en aucune façon la libre circulation des personnes sur le domaine public ou dans les
circulations des parties communes. Les parties communes seront nettoyées quotidiennement.

2. Polluants

Amiante

Particularités :
Le MOA informe que le bâtiment a été construit en 2008

Généralités :
Sans objet

Plomb

Particularités :
Le MOA informe que le bâtiment a été construit en 2008

Généralités :
Sans objet
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3. PIC

Plans d’installation de chantier

Particularités :
Prestation à la charge de l’entreprise titulaire du lot 01

Généralités :
Pendant la période de préparation et au plus tard au démarrage effectif des travaux sur site, les plans d’installations de chantier
seront présentés au CSPS.

Le Plan d’installation de chantier précisera, pour chaque phase principale de travaux :
- L’implantation éventuelle d’un parking pour véhicules ;
- Les zones tampon de stationnement ;
- L’implantation des dispositifs d’évacuation des déchets ;
- L’implantation des zones de livraison et de déchargement ;
- L’implantation des zones de stockage ;
- L’implantation de l’armoire électrique générale du chantier ;
- L’implantation de la vanne de coupure générale de l’alimentation en eau ;
- L’implantation des zones de cantonnements.

Ces plans à jour seront affichés au mur du bureau de chantier. Toutes les entreprises devront se conformer aux dispositions portées
sur ce plan.

4. Réseaux

Consignations

Particularités :
Le gestionnaire du site indiquera à l'entreprise titulaire la procédure à suivre pour assurer la consignation

*Réseaux électriques
Prestation à la charge de l’entreprise titulaire du lot 03

*Réseaux d’eau et de chauffage
Prestation à la charge de l’entreprise titulaire du lot 04

Généralités :
Avant le début de tout travail, un chargé de consignation sera désigné de manière nominative dans le PPSPS de l’entreprise. Seul ce
responsable sera habilité à procéder à la déconsignation éventuelle des réseaux.

Avant chaque phase d’intervention, toutes les installations électriques, fluides et gaz situées dans la zone des travaux devront être
consignées par le chargé de consignation.

Chaque consignation ou déconsignation devra être consignée dans le registre de sécurité de l’entreprise et signalée à la Maîtrise
d’Œuvre.

Les installations restant actives (réseaux sous tension, canalisations sous pression, etc.) seront clairement identifiées par un
fourreautage rouge accompagné d’un étiquetage précisant la nature du réseau et le danger associé.

Phasage de la consignation :
- Séparation des sources d’énergie ;
- Condamnation et signalisation des installations ;
- Dissipation ou rétention de l’énergie résiduelle ;
- Vérification et identification de l’absence de danger.
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Électricité de chantier de base

Particularités :
Le gestionnaire du site indiquera à l'entreprise titulaire l'armoire générale

Généralités :
La prestation comprendra depuis cette armoire générale, et pendant toute la durée de l’opération :
- Le branchement séparé des cantonnements et des bureaux de chantier.

La maintenance (y compris le remplacement des lampes et luminaires, autant de fois que nécessaire), ainsi que le repliement des
installations, seront dus au titre de la prestation.

La vérification des installations électriques ci-dessus sera réalisée par une personne qualifiée de l’entreprise répondant aux critères
définis par l’arrêté du 22 décembre 2011 (pour les opérations de 3° catégorie, dont la puissance n’excède pas 100 KVA).

Électricité complémentaire

Particularités :
Prestation à la charge de l’entreprise titulaire du lot 03
- Eclairage de chantier : Ensemble des circulations et cages d’escaliers y compris blocs de secours (BAES)
- Répartition des coffrets : La distance entre les coffrets doit permettre aux utilisateurs de raccorder des rallonges de 25m jusqu’à
leurs postes de travail. A défaut des coffrets complémentaires seront mis à disposition sur le site.

Généralités :
La prestation comprendra depuis cette armoire générale, et pendant toute la durée de l’opération :
- Le branchement et la fourniture des coffrets électriques nécessaires aux besoins du chantier, (compris désamiantage, chauffage en
phase chantier notamment), ainsi que les réseaux de distribution. Les coffrets seront montés piètement métal, 3P+N+T, IP 65, et
comporteront à minima 4PC 16 A et 2 PC 32 A.
- L'installation d’éclairage de toutes les circulations piétonnes horizontales et verticales du chantier par luminaires IP 44 fixés à plus de
deux mètres des sols.

La maintenance (y compris le remplacement des lampes et luminaires, autant de fois que nécessaire), ainsi que le repliement des
installations, seront dus au titre de la prestation.

La vérification des installations électriques ci-dessus sera réalisée par une personne qualifiée de l’entreprise répondant aux critères
définis par l’arrêté du 22 décembre 2011 (pour les opérations de 3° catégorie, dont la puissance n’excède pas 100 KVA).

Eau potable de chantier de base

Particularités :
Le gestionnaire du site indiquera à l'entreprise titulaire l'emplacement de la vanne d’arrêt générale

Prestation à la charge de l’entreprise titulaire du lot 01
- Emplacement des points de puisages : A préciser sur le Plan d’Installation de Chantier (PIC)

Généralités :
Pendant toute la durée de l’opération, un réseau provisoire de chantier alimentera en eau les cantonnements, les points de puisage
nécessaires à la réalisation des travaux.

Cette installation comprendra toutes les vannes de coupure, dérivations nécessaires, ainsi que les éventuelles tranchées, saignées et
protections nécessaires au passage du réseau, le comptage et le sous-comptage éventuel.

L'entreprise fera réaliser, un diagnostic potabilité du réseau des cantonnements afin d'éliminer tous risques microbiologiques et
chimiques.

L'eau des points de puisage du chantier n'est pas potable. L'entreprise prévoira une signalétique.
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5. Installations de chantier

Clôtures de chantier

Particularités :
Prestation à la charge de l’entreprise titulaire du lot 01

Généralités :
En limite de la zone de travaux : Les clôtures de chantier intérieures à l’emprise seront constituées par des éléments grillagés
amovibles sur lests, d'une hauteur de 2 m minimum.

Le présent lot devra l’entretien des clôtures et le remplacement si besoin, pendant toute la durée du chantier.

Accès piétons

Particularités :
Chaque entreprise prendra toutes les dispositions pour que seules les personnes autorisées aient accès au chantier

Généralités :
Les accès au chantier seront clairement interdits aux tiers, par mise en place d’un accès dédié, accompagné de panneaux interdisant
l’accès au public.

Les personnels salariés des entreprises présentes sur site seront tenus de détenir sur eux leur Carte d’Indentification Professionnelle
des Salariés du Bâtiment et des Travaux Publics, afin d’en permettre le contrôle par les agents de contrôle compétents.

Les artisans seront tenus de présenter leur Carte Professionnelle délivrée par la Chambre des Métiers et de l’Artisanat.

Tout intervenant sans Carte Professionnelle pourra être exclu de l’opération, par le représentant du MOE ou du MOA, jusqu’à
régularisation de sa situation.

Le registre unique du personnel de chaque entreprise sera mis à jour quotidiennement et sera disponible sur site.
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Cantonnements

Particularités :
Prestation à la charge de l’entreprise titulaire du lot 01
- Capacité d’accueil et nombre de vestiaires : 6 personnes en pointe
- Installés dans des locaux mis à disposition par le MOA : En sous-sol du bloc technique

Généralités :
Les cantonnements seront implantés de telle sorte que leur accès soit possible sans avoir à traverser des zones en travaux.

Ils comporteront une partie sanitaires, une partie réfectoire, et une partie vestiaires :

Ces cantonnements seront installés au sous-sol du bloc technique.

* SANITAIRES
Conformément aux recommandations de la NT 27 de la CRAMIF, ils seront équipés d'un WC, d'un urinoir pour 16/20 personnes, d'une
douche pour 8 personnes devant utiliser cet équipement, ainsi que d'un lavabo pour 5 personnes, et seront mis à la disposition de
tous les intervenants jusqu'à fin des travaux.

Les douches seront directement accessibles depuis la partie vestiaires, sans avoir à passer par un couloir.

Un sanitaire dédié sera mis à disposition du personnel féminin.

L'eau sera potable, à température réglable.

Les locaux seront chauffés.

Ils disposeront en permanence de papier hygiénique, essuie-mains, savons, etc.

Des cabines de toilette autonomes, comprenant WC à la turque et lave mains, seront installées en complément, à proximité des pistes
de chantier, de telle sorte qu'un compagnon n'ait pas à parcourir plus de 50 mètres depuis le pied du bâtiment dans lequel il
intervient. Elles feront l'objet de vidanges et nettoyages hebdomadaires.

* REFECTOIRES
Les réfectoires seront dimensionnés sur la base de 1,5 m2 environ par personne, et permettront d'accueillir tous les intervenants, à
chaque phase des travaux, pendant toute la durée de l'opération.

Ils seront chauffés et climatisés.

L'eau sera potable, à température réglable.

Les tables, chaises, four à micro-ondes, réfrigérateurs et éviers, poubelles, etc...seront mis à la disposition de tous les intervenants, à
chaque phase des travaux, pendant toute la durée de l'opération.

* VESTIAIRES
Les vestiaires seront dimensionnés sur la base de 1,5 m2 environ par personne, et permettront d’accueillir tous les intervenants, à
chaque phase des travaux, pendant toute la durée de l’opération. Les armoires vestiaires mises à disposition de tous les intervenants
seront à double compartiment et tablette, avec ventilation haute et basse, condamnation par moraillon porte-cadenas.

Un local vestiaire séparé sera dédié au personnel féminin, en cas de besoin.

Ils seront chauffés et climatisés.

Des bancs seront installés en vis-à-vis des armoires.
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Protections contre l’incendie

Particularités :
Prestation à la charge de l’entreprise titulaire du lot 01
Emplacement des extincteurs : Dans la base vie

Prestation à la charge de Chaque Entreprise
Emplacement des extincteurs : A proximité du poste de travail par point chaud

Généralités :
La prestation consistera à placer des extincteurs, accessibles pendant les heures d’ouverture du chantier, en nombre suffisant et de
type adapté aux risque rencontrés, dans un local ou placard dédié des bureaux dans les cantonnements. Le personnel sera informé
de leur emplacement et formé à leur maniement.

Ces extincteurs devront avoir fait l’objet d’une vérification périodique de moins d’un an.

Les travaux par points chauds devront cesser deux heures avant le départ des opérateurs (que ce soit pour une pause-déjeuner, ou le
soir).

Le soir, ces derniers procèderont, juste avant de quitter le chantier, à une inspection des travaux interrompus deux heures
auparavant.

Chaque entreprise utilisatrice de produits inflammables devra le mentionner dans son Plan Particulier de Sécurité (fiches de données
de sécurité des produits à annexer au PPSPS).

Chaque entreprise qui effectuera des travaux par points chauds devra approvisionner, à proximité immédiate des postes de travail,
des extincteurs adaptés à la nature des travaux réalisés.

Les emballages combustibles seront évacués le plus rapidement possible par chaque entreprise.

Les feux à usage de chauffage, de cuisson, de destruction ou tout autre usage sont strictement interdits sur le chantier.

Nettoyage des cantonnements

Particularités :
Prestation à la charge de l’entreprise titulaire du lot 01
Périodicité : Quotidien

Généralités :
Pendant toute la durée du chantier, une campagne de nettoyage des bureaux de chantier, des sanitaires, des vestiaires et des
réfectoires sera organisée quotidiennement.

Sur simple constat, après un délai de prévenance 24 heures resté sans réponse, le Maître d’œuvre pourra faire procéder, aux frais de
l’entreprise défaillante, au nettoyage ou au remplacement de parties d’installations défectueuses par une entreprise présente sur le
chantier ou extérieure à l'opération.

Nettoyage du chantier

Particularités :
Prestation à la charge de l’entreprise titulaire du lot 01
Périodicité : Quotidien

Généralités :
Les gravois, déchets et décombres seront évacués jusqu’aux points de regroupement convenus, puis chargés dans la benne
appropriée.

Leur remplacement devra être effectué à chaque fois que cela s’avérera nécessaire, ou à périodicité fixe, sans jamais que ces bennes
ne débordent.

En cas de manquement, et sur simple constat, après un délai de prévenance 24 heures resté sans réponse, le Maître d’œuvre pourra :
- Affecter à chaque entreprise sur site une zone précise du chantier à nettoyer quotidiennement ;
- Ordonner le nettoyage général du chantier, par une entreprise extérieure au chantier, autant de fois que nécessaire.
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6. Circulations piétons et véhicules

Ouverture/fermeture du chantier

- Horaires : site d'ORLY
- Procédure pour heures supplémentaires : Suivant accord du MOA
- Travaux le samedi : Suivant accord du MOA
- Travaux le Dimanche : Suivant accord du MOA

Accès véhicules – livraisons

Particularités :
Prestation à la charge de l’entreprise titulaire du lot 01
- Conditions de levage des charges jusqu’aux zones de stockage : Grue de chargement installée sur un véhicule porteur, camion avec
Hayon.
Les véhicules d'intervention et de travaux doivent être équipés de feux spéciaux (tournant ou clignotant) et alarme de recule
Chaque entreprise veillera à ce que les conducteurs d’engin de chantier ou de levage opérant sur site soient en possession du titre
d'habilitation établi par son employeur (autorisation de conduite). Les rapports de vérifications périodiques, et les livrets d’entretien
seront tenus à disposition des organismes, sur site.

Généralités :
La circulation des véhicules est limitée à l’aire de livraison, depuis les portails d’entrée et de sortie de l’emprise.

Aucune opération de chargement ou déchargement, quelle que soit sa durée, ne sera autorisée hors des zones autorisées par le
MOE.

Toutes les circulations provisoires pour les véhicules et engins, notamment les engins de levage mobiles, seront identifiées et
sécurisées par barriérage avant le début de chaque phase de travaux.

Chaque aire de livraison sera adaptée, en dimensions au sol comme en capacité de portance, aux opérations de chargement et
déchargement de toutes les entreprises, pendant toute la durée des travaux.

La continuité du roulage des charges sera assurée depuis chaque aire de livraison jusqu’aux postes de travail. Ce roulage sera
effectué sur un sol sec, ferme et sans aspérité s’opposant à un roulage fluide, d’une largeur permettant le croisement aisé des
conteneurs, transpalettes, chariots, etc….
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7. Stockage

Aires de stockage - magasins

Particularités :
Prestation à la charge de l’entreprise titulaire du lot 01
- Les aires de stockage devront figurer sur le Plan d’Installation de Chantier (PIC).
- Le stockage dans le bâtiment devra tenir compte des charges admissibles et ne sera pas réalisé dans les circulations ou cages
d’escaliers
- Aménagement de magasin à l'intérieur du bâtiment après accord du MOE sous certaines conditions

Généralités :
Le Coordonnateur SPS sera en charge de coordonner la délimitation et l'aménagement des zones de stockage désignées par la
maîtrise d’Œuvre.

Les zones de stockage seront isolées avec des éléments grillagés amovibles sur lests, d'une hauteur de 2 m minimum.

Les zones de stockage devront être adaptées, en dimensions au sol comme en capacité de portance, aux besoins de toutes les
entreprises, pendant toute la durée des travaux.

En aucun cas ces zones de stockage ne devront entraver la circulation des piétons comme celle des véhicules.

Chaque entreprise sera en charge d’organiser son stockage en conséquence (limitation des charges introduites, répartition des
charges les plus lourdes près des porteurs), et de procéder au balisage comme à l’étaiement provisoire éventuellement nécessaire.

Les zones de stockage devront permettre l’élingage et le desélingage de plain-pied.

La possibilité d’aménager des magasins à l'intérieur du bâtiment, à titre provisoire, pourra être autorisée par le Maître d’Œuvre, sous
les conditions ci-dessous :
- Magasins clos et condamnés ;
- Aucun stockage de produits dangereux ;
- Nettoyage de chaque magasin par chaque attributaire ;
- Nettoyage ou protections des sols des circulations et parties communes.

Réalisation par chaque entreprise des travaux nécessaires, ainsi que de la remise en l’état initial.

8. Évacuation des déchets et matériaux

Bennes de chantier

Particularités :
Prestation à la charge de l’entreprise titulaire du lot 01
- Emplacement : A préciser sur le Plan d’Installation de Chantier (PIC)

Généralités :
La zone de stockage de la benne sera isolée avec des éléments grillagés amovibles sur lests, d'une hauteur de 2 m minimum.

L’emplacement prévu pour les bennes devra figurer aux plans d’installation de chantier.

Les opérations de remplacement des bennes devront être entièrement effectuées dans l’emprise.

La manœuvre du porteur sera impérativement guidée par un représentant de l’entreprise ayant commandé le remplacement de la
benne.
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9. Protections Collectives

Protections contre le bruit

Particularités :
Prestation à la charge de Chaque Entreprise

Généralités :
En cas d’utilisation de matériels et engins générateurs de bruit (piquage, sciage, désamiantage), et notamment en milieu clos
(phénomènes de résonnance), des bâches acoustiques seront obligatoirement mises en œuvre.

Sur simple demande du Coordonnateur SPS, chaque entreprise devra justifier que les niveaux sonores auxquels sont soumis les
travailleurs (exposition quotidienne et pression de crête) la dispensent de :
- Réduire le bruit à la source ;
- Modifier l’organisation du travail ;
- Modifier l’implantation des sources de bruit ;
- Mettre en place des protecteurs auditifs individuels.
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10. Spécificités complémentaires

Conditions de travail en cas de fortes chaleurs et canicule

Particularités :
Les mesures de prévention à mettre en place sur les chantiers en cas de canicule sont désormais strictement encadrées par la
réglementation, notamment depuis l’entrée en vigueur du décret du 27 mai 2025 (entrée en vigueur au 1er juillet 2025.)
Voici les principales mesures à appliquer, organisées autour des obligations générales et spécifiques au secteur du BTP :

· Organisation et aménagement du travail (modulation des horaires)
· Fournir au moins 3 litres d’eau fraîche par jour et par salarié
· Créer des zones de repos adaptées (réfectoire), fournir des ventilateurs
· Informer et former et surveiller l’état de santé des salariés (entre autres affichage)
· Actualiser le DUERP (employeurs BTP)

Généralités :
Le décret n° 2025-482 du 27 mai 2025 relatif à la protection des travailleurs contre les risques liés à la chaleur renforçant les
obligations des entreprises face aux fortes chaleurs ( entrée en vigueur au 1er juillet 2025)

Ce décret impose plusieurs mesures de prévention à adapter aux situations de travail. Lorsque l’évaluation des risques identifie un
risque d’atteinte à la santé et à la sécurité des travailleurs lié à l’exposition à des épisodes de chaleur intense, l’employeur fait évoluer
l’organisation du travail avec des mesures visant à adapter les horaires, suspendre les tâches pénibles aux heures les plus chaudes,
mieux ajuster les périodes de repos. Les postes de travail devront être aménagés pour amortir les effets des rayonnements solaire et
l’accumulation de chaleur, par des dispositifs filtrants ou occultants, de la ventilation ou de la brumisation. L’eau potable fraîche mise
à disposition des travailleurs devra être augmentée autant qu’il est nécessaire. L’accès à l’eau devra être garanti, avec un minimum de
trois litres par jour et par personne en l’absence d’eau courante.
Les employeurs devront fournir des équipements adaptés (vêtements respirants ou rafraîchissants, couvre-chefs, lunettes…) et
accorder une attention particulière aux travailleurs vulnérables, notamment les femmes enceintes. L’information et la formation des
salariés sur les signes de coup de chaleur et les gestes à adopter est également rendue obligatoire, tout comme la mise en place de
protocoles de secours, notamment pour les personnes isolées. Enfin, dans les secteurs concernés, les plans de prévention (BTP,
agriculture) devront intégrer ce risque. Ces obligations s’appliquent aussi aux travailleurs indépendants, y compris agricoles.

Comme il fait souvent chaud l'été, les mesures de prévention existaient déjà. Mais les fortes chaleurs et les canicules ont tendance à
devenir de plus en importantes... En ces périodes où les températures sont anormalement élevées par rapport aux normales
saisonnières, le BTP doit s'organiser pour permettre la continuité de l’activité des travailleurs sur les chantiers.

Une vigilance collective devra être mise en place pour permettre une intervention rapide en cas de besoin. Être vigilant aux signes de
coup de chaleur sur soi et sur les collègues.

L'employeur devra désigner une personne sur chantier formée aux premiers gestes de secours en cas de forte chaleur, le but étant
de détecter et anticiper les premiers gestes de secours.

Un guide de l'OPPBTP apporte des conseils pour aider les entreprises à anticiper et à se préparer aux fortes chaleurs en prenant des
dispositions adaptées au travail sur les chantiers, dans les bureaux, les ateliers ou les bases vie. Il décrit les effets des fortes chaleurs
sur le corps humain et rappelle les signes à surveiller pour prévenir les risques de malaise liés à la chaleur. De nombreuses consignes
ainsi que des solutions concrètes pour préserver la santé et améliorer les conditions de travail des salariés en cas de fortes chaleurs
sont à retrouver dans ce guide.
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Curage-déconstruction

Particularités :
Prestation à la charge de chaque entreprise

Généralités :
Avant début des travaux, l’entreprise en charge des travaux vérifiera :
- La conformité des diagnostics plomb et amiante « avant travaux » ;
- La consignation effective de tous les réseaux.

L’entreprise en charge des travaux donnera à chaque intervenant la consigne de ne pas intervenir à proximité des MPCA repérés et
identifiés par étiquette ou marquage à la bombe de peinture.

L’entreprise en charge des travaux donnera à chaque intervenant la consigne de ne pas intervenir à proximité des matériaux repérés
par la pose d’étiquettes indiquant la présence de peintures au plomb.

Avant toute dépose de garde-corps existants, des protections collectives provisoires seront mises en œuvre.

11. Secours

Zone de rassemblement

Particularités :
Prestation à la charge de l’entreprise titulaire du lot 01

Les procédures de secours et d'évacuation en cas d’accident devront avoir été enseignées à chaque intervenant, lors de son accueil
sur site, par le chef de chantier de chaque entreprise. L'Inspection du Travail, la CRAMIF et l’OPPBTP devront également être avisés
dans les 48 heures.

Procédure d’évacuation des blessés : Affichage de secours
- Informer les occupants de l’évacuation
- Quittez les lieux calmement
- Rejoindre le point de rassemblement
- Compter les effectifs
- Interdire l’accès au site

Point de regroupement : A préciser sur le Plan d’Installation de Chantier (PIC)

Généralités :
La zone de rassemblement sera identifiée, dès le début des travaux, sur le Plan d’Installation de Chantier.
Son emplacement sera consigné dans le CR de chantier, et porté à la connaissance de tous les intervenants par chaque entreprise.

Trousse de secours

Particularités :
Prestation à la charge de l’entreprise titulaire du lot 01
- Emplacement : dans les cantonnements

Généralités :
Chaque entreprise devra posséder, sur le site, au moins une boîte de premiers secours, à vérifier - et éventuellement à compléter -
régulièrement.
Le jour de leur arrivée sur le chantier, les salariés seront informés de l’endroit où ces boîtes sont placées.
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SST

Particularités :
Prestation à la charge de Chaque Entreprise

Généralités :
Les entreprises assureront la présence permanente sur le chantier des S.S.T., dans le nombre requis en fonction des effectifs totaux
présents sur le chantier chaque jour.

Procédure d’évacuation

Particularités :
Les procédures de secours et d'évacuation en cas d’accident devront avoir été enseignées à chaque intervenant, lors de son accueil
sur site, par le chef de chantier de chaque entreprise

Généralités :
Pendant toute la durée des travaux, l'accès des pompiers ainsi que des véhicules du SAMU, y compris la nuit, devra être possible à
tout moment.

Aucun stockage, aucune opération de déchargement, aucun stationnement, ne sera réalisé sur ces accès.

La liste des numéros d'appel d’urgence sera affichée dans les cantonnements et bureaux, près du/des poste(s) téléphonique(s),
A leur arrivée sur site, les chefs de chantier et chefs d’équipes de toutes les entreprises enregistreront, dans leurs téléphones
portables, les numéros d’urgence, pompiers, police, ainsi que le numéro du portable du conducteur de travaux, du bureau de
chantier, etc.
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Mesures de coordination prises par le CSPS en concertation avec le maître d'œuvre et les sujétions qui en
découlent

1. Autorité et moyens donnés au CSPS

Le MOA donne accès au CSPS à toutes les parties et locaux concernés par l’opération.
Le CSPS a autorité pour arrêter seul un poste de travail, en cas de danger grave et imminent.
Le CSPS n’a pas autorité pour arrêter seul le chantier : il adressera cette demande, par mail, au MOA et MOE.
Chaque entreprise donnera instruction à son personnel, à l’arrivée sur le site, de prendre en compte sans délai les demandes du CSPS.

2. Modalités d’interventions

La coordination de chantier en termes de sécurité et de protection de la santé sera notamment réalisée lors des réunions de chantier, à
l’initiative du CSPS. Le MOE aménagera le temps nécessaire à l’intervention du CSPS en lui donnant la parole à tout moment, procédure à
convenir pendant la période de préparation.

Chaque entreprise présente sera alors invitée à exposer la nature de ses propres travaux, approvisionnements, emports, etc… prévus
dans la période de temps précisée par le Coordonnateur.

Chaque entreprise présente sera tenue de réagir à chaque exposé, en faisant notamment ressortir les problématiques prévisibles en
termes de co-activité, de superpositions de taches, d’approvisionnements, de rotations de bennes, etc….

Le MOE signalera au CSPS les interventions prévues par les entreprises non représentées à la réunion.

Le CSPS et le MOE prendront ensemble les dispositions nécessaires pour coordonner et sécuriser les interventions exposées par chaque
entreprise.

Le CSPS pourra demander au MOE de modifier le planning des travaux, s’il le juge nécessaire en raison des risques liés à la superposition
de tâches, la co-activité, la circulation sur le chantier, le stockage, etc…

En cas de désaccord entre le MOE et le CSPS, le CSPS invitera le MOA à se prononcer.

Le MOA informera par mail le CSPS de l’agrément de chaque entreprise, y compris sous-traitants. En l’absence, aucune Visite d’Inspection
Commune ne sera réalisée par le CSPS.

Les fiches d’observations et compte-rendus de Visites d’Inspection Communes seront diffusées par le CSPS, par mail, aux intervenants
concernés, le MOE et le MOA étant systématiquement tenus en copie.

Les intervenants transmettront au CSPS tous leurs documents au format PDF.
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3. VIC - P.P.S.P.S.

Le Maître d’Ouvrage informera le CSPS, par tous moyens traçables à sa convenance, de la signature du marché avec les entreprises
titulaires et de l’agrément des sous-traitants. Les entreprises non agréées ou non titulaires de lot ne seront pas autorisées à effectuer
leur Visite d’Inspection Commune.

L’entrepreneur titulaire ou agréé informera le CSPS de son intention de commencer ses travaux au moins 10 jours avant la date qu’il
aura retenue, et lui fera parvenir dans le même temps son projet de PPSPS. Le CSPS convoquera l’entrepreneur à sa Visite d’Inspection
Commune, qui se déroulera obligatoirement au cours d’une réunion hebdomadaire de chantier.

En cas de sous-traitance, cette Visite d’Inspection Commune se déroulera obligatoirement en présence de l’entreprise titulaire du lot.

Avant toute intervention sur le chantier, chaque entreprise (y compris sous-traitante) devra établir et remettre au Coordonnateur
Sécurité son Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé (P.P.S.P.S).

Un exemplaire de ce document devra être consultable en permanence du chantier, et consultable à tout moment.

Chaque entreprise sera tenue d’informer par écrit le Coordonnateur SPS de tout changement dans la masse ou la nature des travaux à
effectuer ou de délai contractuels et de toutes modifications susceptibles d’engendrer des risques liés à la co-activité, à la superposition
de tâches.

Au fur et à mesure de l’avancement des travaux, chaque entreprise complètera son PPSPS par l’adjonction de notes méthodologiques
détaillant la manière de réaliser, en sécurité, les différents types de travaux prévus à son marché de travaux ainsi qu’à tous ses avenants.

Ces notes devront être transmises au CSPS 10 jours avant démarrage des travaux, afin de permettre l’harmonisation des PPSPS de
l’opération.

4. Accueil sur site et formation

Les personnels de chaque entreprise, les intérimaires, les conducteurs d’engins comme de véhicules, devront avoir reçu, avant leur
arrivée sur le chantier, une information pratique en matière de sécurité appropriée au site, et à la nature des travaux à effectuer.

Chaque entreprise sera tenue d’y veiller quotidiennement.

Cette formation, qui sera assurée par les chefs de chantier et les chefs d’équipe de chaque entreprise, devra porter sur :
- Les conditions de circulation des personnes sur le chantier, et autour du chantier ;
- Les conditions et horaires d’approvisionnement et emports ;
- Les conditions de sécurité adoptées par chaque entreprise pour l’exécution des travaux ;
- Les dispositions à prendre en cas d’accident ;
- Le contenu (et l’emplacement) de la boîte de premier secours.

5. Modalités de coopération

Chaque matin, les chefs d'équipe de chaque entreprise intervenant avec un risque lié à leur co-activité conviendront des zones
d'intervention attribuées à chacun pour la journée. Cet accord, après concertation, devra être porté au registre de sécurité, et
contresigné par les chefs d'équipes.

Chaque entreprise générant des risques exportés figurant dans son PPSPS sera en charge du balisage ou de la restriction d’accès,
délimitant ainsi un périmètre de sécurité.

Chaque entreprise intervenant à proximité d’un poste de travail en activité sera tenue de signaler immédiatement sa présence aux
personnels affectés à ce poste, et de préciser la nature des interventions prévues.

6. Enchaînement des tâches

Chaque entreprise sera en charge du respect de l’enchaînement des tâches prévues à son planning et dans la méthodologie des sous-
traitants.

Chaque entreprise alertera par mail le Maître d’Œuvre et le CSPS de tout décalage entre l’enchaînement des tâches prévu au planning, et
les conditions réelles d’exécution, ce décalage pouvant entraîner un risque lié à une coactivité ou une superposition de tâches.
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7. Travaux superposés

Les chefs d'équipe de chaque entreprise intervenant avec risque de superposition de tâche conviendront des zones d'intervention
attribuées à chacun pour la journée. Cet accord, après concertation, devra être porté au registre de sécurité, et contresigné par les chefs
d'équipes.

Cependant, avant de réaliser des travaux en élévation, chaque entreprise devra, de sa propre initiative, interdire la circulation des
personnels en dessous et à l’aplomb de sa zone de travaux.

Cette interdiction d’accès sera assurée par la mise en place, la maintenance et l’enlèvement en fin de travaux, de barrières rigides (1m de
hauteur minimum - type Heras, barrière police, lisses PVC sur cônes, auvents, filets, etc.), fermement assujetties aux sols.

Aucun intervenant ne sera autorisé à opérer sur une zone située en-dessous d’un poste de travail préexistant.

8. Visite et courrier des Organismes

Chaque entreprise sera tenue de signaler sous 24 h, au CSPS, au MOE et au MOA, la visite sur site d’un représentant de la CRAMIF ou de
l’Inspection du Travail.

Chaque entreprise sera tenue de transmettre sous 24 h, au CSPS, tout courrier adressé par les Organismes Officiels de Prévention,
portant sur les travaux de la présente opération.

9. Non-respect du Code du Travail

Le non-respect des dispositions figurant au Code du Travail, Code de la Santé Publique, etc., peut entraîner un arrêt de poste, ou un arrêt
de chantier, par les autorités administratives, par le Maître d’œuvre ou par le Maître d’Ouvrage.

En cas de manquements répétés, notamment en matière de protections collectives, le Maître d’Ouvrage mettra en place un ou plusieurs
animateur(s) sécurité, en charge de faire respecter les Principes Généraux de Prévention ainsi que les dispositions figurant au présent
PGC.

La mission d’animateur sécurité sera alors rémunérée dans le cadre du compte-prorata.
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Annexes


